
1/1

ART. 5 N° CD82
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AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES - (N° 1393) 

Tombé

AMENDEMENT N o CD82

présenté par
M. Euzet, rapporteur pour avis au nom de la commission des lois, Mme Zannier, Mme Moutchou, 
Mme Abadie, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-

Chirat, M. Eliaou, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, 

M. Mazars, M. Mis, M. Paris, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Vuilletet, M. Le Gendre et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE 5

 la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« groupements »,

insérer les mots :

« situés dans le département, un représentant de la région, les députés et sénateurs élus dans le 
département ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre, d’une part, à un représentant de la région et, d’autre 
part, aux parlementaires élus dans le département de participer aux réunions des comités de 
cohésion territoriale départementaux.

Cette présence leur garantit, par ailleurs, une information régulière sur les demandes adressées au 
préfet de département et sur les projets soutenus. 


